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la conclusion de laquelle a été obtenue l’autorisation
préalable nécessaire en vertu de la Loi sur le ministère
du Conseil exécutif ;

ATTENDU QU’il est opportun d’autoriser l’Adminis-
tration régionale Kativik à conclure cette entente avec le
gouvernement du Canada ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Affaires municipales et des
Régions et du ministre responsable des Affaires inter-
gouvernementales canadiennes, de la Francophonie
canadienne, de l’Accord sur le commerce intérieur, de la
Réforme des institutions démocratiques et de l’Accès à
l’information :

QUE l’Administration régionale Kativik soit autorisée
à conclure une entente avec le gouvernement du Canada
prévoyant le versement d’une aide financière maximale
de 2 939 766 $ pour réaliser des activités reliées à la
protection des mammifères marins et des espèces aqua-
tiques marines non anadromes et non catadromes, laquelle
sera substantiellement conforme au texte du projet
d’entente joint à la recommandation ministérielle.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

47312

Gouvernement du Québec

Décret 1095-2006, 29 novembre 2006
CONCERNANT l’approbation de l’Entente de contri-
bution Canada-Québec concernant la participation du
gouvernement du Québec au Répertoire canadien des
lieux patrimoniaux

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et le
gouvernement du Canada ont signé, le 31 mars 2004, un
Accord de contribution visant la participation du
gouvernement du Québec au Répertoire canadien des
lieux patrimoniaux et que cet accord a été approuvé par
le décret n° 314-2004 du 31 mars 2004 ;

ATTENDU QUE cet accord de contribution a été modifié
par un accord signé le 31 mars 2005 qui a été approuvé
par le décret n° 297-2005 du 30 mars 2005 ;

ATTENDU QUE cet accord de contribution a été recon-
duit avec modifications jusqu’au 30 septembre 2006 par
un accord signé le 28 juin 2006 qui a été approuvé par le
décret n° 372-2006 du 2 mai 2006 ;

ATTENDU QUE le gouvernement du Canada a proposé
au gouvernement du Québec de signer une nouvelle
entente pour la période de 1er octobre 2006 au 31 mars 2009
et de lui verser une somme additionnelle de 1 800 357,35 $ ;

ATTENDU QUE la nouvelle entente de contribution
permettra de poursuivre la mise à niveau de l’infrastruc-
ture technologique du ministère de la Culture et des
Communications dédiée au patrimoine et des informa-
tions d’intérêt pour le grand public ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 10 de la Loi sur le
ministère de la Culture et des Communications (L.R.Q.,
c. M-17.1), la ministre de la Culture et des Communica-
tions, en matière de culture, exerce ses fonctions dans
les domaines du patrimoine, des arts, des lettres et des
industries culturelles ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 14 de cette loi,
aux fins de l’exercice de ses fonctions, la ministre de la
Culture et des Communications peut notamment
conclure, conformément à la loi, une entente avec un
gouvernement autre que celui du Québec, l’un de ses
ministères, une organisation internationale ou un orga-
nisme de ce gouvernement ou de cette organisation ;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe f de l’article 51
de la Loi sur les biens culturels (L.R.Q., c. B-4), la
Commission des biens culturels du Québec a été consultée
et a, le 25 septembre 2006, émis un avis favorable pour
la signature d’une nouvelle entente ;

ATTENDU QUE l’Entente de contribution Canada-
Québec concernant la participation du gouvernement du
Québec au Répertoire canadien des lieux patrimoniaux
constitue une entente intergouvernementale canadienne
au sens de l’article 3.6.2 de la Loi sur le ministère du
Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30) ;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.8 de cette loi, les ententes intergouvernementales
canadiennes doivent, pour être valides, être approuvées
par le gouvernement et signées par le ministre respon-
sable des Affaires intergouvernementales canadiennes,
de la Francophonie canadienne, de l’Accord sur le com-
merce intérieur, de la Réforme des institutions démocra-
tiques et de l’Accès à l’information ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Culture et des Communica-
tions et du ministre responsable des Affaires intergouver-
nementales canadiennes, de la Francophonie canadienne,
de l’Accord sur le commerce intérieur, de la Réforme
des institutions démocratiques et de l’Accès à l’informa-
tion :

HEBERTSY
Décret 1095-2006, 29 novembre 2006
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QUE l’Entente de contribution Canada-Québec con-
cernant la participation du gouvernement du Québec au
Répertoire canadien des lieux patrimoniaux, dont le texte
sera substantiellement conforme au texte joint à la
recommandation ministérielle du présent décret, soit
approuvée.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

47313

Gouvernement du Québec

Décret 1099-2006, 29 novembre 2006
CONCERNANT le renouvellement du mandat de deux
membres de la Commission des partenaires du marché
du travail

ATTENDU QU’en vertu de l’article 21 de la Loi sur le
ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale et insti-
tuant la Commission des partenaires du marché du
travail (L.R.Q., c. M-15.001), la Commission des parte-
naires du marché du travail est composée de membres
dont certains sont nommés par le gouvernement ;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe 3° du premier
alinéa de l’article 21 de cette loi, la Commission est
composée notamment de six membres représentant les
entreprises, choisis après recommandation des associa-
tions d’employeurs les plus représentatives ;

ATTENDU QU’en vertu des premier et deuxième alinéas
de l’article 23 de cette loi, le mandat des membres de la
Commission nommés par le gouvernement est d’au plus
trois ans et à l’expiration de leur mandat ils demeurent
en fonction jusqu’à ce qu’ils soient remplacés ou nommés
de nouveau ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 25 de cette loi, les
membres de la Commission nommés par le gouvernement
ont notamment droit au remboursement des dépenses
faites dans l’exercice de leurs fonctions, aux conditions
et dans la mesure que détermine le gouvernement ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 1041-2003
du 1er octobre 2003, madame Françoise Bertrand et
monsieur Richard Fahey étaient nommés membres de la
Commission des partenaires du marché du travail, que
leur mandat est expiré et qu’il y a lieu de le renouveler ;

ATTENDU QUE les recommandations requises par la
loi ont été obtenues ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de l’Emploi et de la Solidarité
sociale :

QUE les personnes suivantes, choisies après recom-
mandation des associations d’employeurs les plus repré-
sentatives, soient nommées de nouveau membres de la
Commission des partenaires du marché du travail pour
un mandat de trois ans à compter des présentes ;

— madame Françoise Bertrand, présidente-directrice
générale de la Fédération des chambres de commerce du
Québec ;

— monsieur Richard Fahey, vice-président–Québec,
La Fédération canadienne de l’entreprise indépendante ;

QUE les personnes nommées de nouveau membres de
la Commission des partenaires du marché du travail en
vertu du présent décret soient remboursées des frais de
voyage et de séjour occasionnés par l’exercice de leurs
fonctions conformément aux règles applicables aux
membres d’organismes et arrêtées par le gouvernement
par le décret numéro 2500-83 du 30 novembre 1983
compte tenu des modifications qui y ont été ou qui
pourront y être apportées.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

47314

Gouvernement du Québec

Décret 1100-2006, 29 novembre 2006
CONCERNANT la composition et le mandat de la déléga-
tion du Québec à la Rencontre fédérale-provinciale-
territoriale des ministres responsables du tourisme qui
se tiendra à Gatineau, au Québec, les 3 et 4 décembre
2006

ATTENDU QU’une Rencontre fédérale-provinciale-
territoriale des ministres responsables du tourisme se
tiendra à Gatineau, au Québec, les 3 et 4 décembre
2006 ;

ATTENDU QUE l’article 3.21 de la Loi sur le ministère
du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30) prévoit que toute
délégation officielle du Québec à une conférence minis-
térielle fédérale-provinciale ou interprovinciale est cons-
tituée et mandatée par le gouvernement ;
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